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 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����
Pierre Jarlaud  
le mot du président 

  Réussir un grand défi… 
 

  
Une des causes profondes de l'agitation politique de ce début d'année est liée au chômage et en particulier à celui plus 
dramatique des jeunes. 
 
 C'est dire l'importante attention qu'il convient d'accorder au Plan de cohésion sociale dont c'est le principal objectif. Le 
réseau des Missions Locales est particulièrement concerné puisque sur lui repose en très grande partie la mise en    
œuvre du programme CIVIS. 
 
 Peu à peu grâce à l'efficacité de ses interventions la Mission Locale devient un acteur du service public reconnu et  
incontournable. 
 
 Nous devons nous en réjouir et simultanément être très attentifs. 
 
 En effet nous y trouvons une reconnaissance de notre action et une pérennisation indispensable de nos moyens. 
 
 Mais nous devons veiller à ne pas devenir un service sous traitant de telle ou telle administration car nous risquerions 
d'y perdre notre âme. 
 
 Notre activité devient un phénomène de masse (avec en Bourgogne plus de 11 000 nouveaux jeunes accueillis chaque 
année) et cependant nous devons, malgré cela, continuer d'assurer un travail d'accueil et de proximité très personnali-
sé, très humain. 
 
 Nous le faisons avec nos partenaires, réunis au niveau régional au sein du CORIJ, structure de pilotage dont le      
fonctionnement en Bourgogne est exemplaire : nous serons les premiers à l'élargir officiellement aux Conseils          
Généraux, qui, eu égard à leur responsabilité sur l’insertion et notamment le Fonds d’Aide aux Jeunes, s’affirment 
comme des partenaires importants. 
 
 Avec l'ANPE et l'Education Nationale, qui nous mettent des personnels à disposition, nous veillons à la cohérence des 
parcours, de la formation initiale à l’accès à l’emploi. 
 
 Avec le Conseil Régional, un de nos principaux financeurs, nous nous centrons plus particulièrement sur l’orientation 
professionnelle et la formation, dans des dispositifs très en lien avec l’environnement économique. 
 
 Bien sûr aussi avec les collectivités locales qui pour une grande majorité participent à nos financements nous sommes 
très attentifs à la proximité. 
 
 Une difficulté demeure, nous nous heurtons toujours à l'entêtement de fonctionnaires  de l'administration nationale de 
la DGEFP qui n'ont pas encore admis que nous ayons négocié notre propre contrat d'hébergement de Parcours 3, à 
des conditions particulièrement avantageuses. C'est un outil dont il est urgent que nous puissions disposer. 
 
 De nouveaux moyens humains et financiers importants sont mis à notre disposition. Bientôt plus de 300 personnes 
travailleront dans le réseau. 
 
 Rien ne pourrait justifier un manque de réussite de notre part. 
 
 Tout repose maintenant sur notre mobilisation et notre aptitude à réussir ce grand défi du chômage des jeunes. 

Monsieur Pierre Jarlaud, Président de l’Association Régionale des 
Missions Locales et PAIO de Bourgogne, Président de la Mission    
Locale rurale de Beaune, membre du bureau du Conseil National des 
Missions Locales.  

bilan 2004 
association régionale des missions locales et paio de Bourgogne 

Pierre Jarlaud, 
Le 24 juin 2005  

�  
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 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����l’assor, l’association régionale  

les membres du bureau   

l’équipe  de l’assor 
Animatrice Régionale, Catherine Torres , 

Assistante de gestion,  Bénédicte Gaucher , 

Administrateur Technique Régional,   

Sébastien Michelot ,   

 

> d'être un lieu d'échange, de réflexions, d'innovation, 
 

> de structurer et développer le réseau régional, 
 

> d'être un interlocuteur facilement identifiable et facilement accessible pour les acteurs                 
locaux,départementaux, régionaux, nationaux et pouvoir être représentés dans les différentes        
instances. 

 

> de promouvoir et mettre en oeuvre des politiques d'insertion des jeunes en prenant en compte 
leurs attentes, dans l'esprit et dans le cadre des textes en vigueur, 

 

> de pouvoir engager toutes actions spécifiques d'en rechercher les moyens, 
 

> d'être un lieu de ressources qui puisse rapidement assurer la communication à ses membres 

�  �����

Président d'honneur, Bernard Loiseau , Vice-président de la ml Le Creusot/Montceau (71) 

Président, Pierre Jarlaud ,  Président de la ml Rurale de Beaune (21) 

Vice-président/Trésorier,  Gérard Laborier ,  Président de la ml de Dijon (21) 

Secrétaire,  Bernadette Rochette , Vice-présidente de la ml Le Creusot/Montceau (71) 

Membre,  Jean Pierre Manse ,Vice-président de la ml de Nevers (58) 

Membre,  Raymond Hardy , Président de la ml de Tonnerre/Avallon (89) 

Membre, Chantal Robin-Denis , Présidente de la ml de Macon (71) 

Membre,  Claire Michaud , Présidente de la ml d'Autun (21) 

Membre,  Roland Chaussy , Président de la ml de Migennes (89) 

Membre,  Annie Lombard , Présidente de la ml de Chalon sur Saône (71) 

Www.mlbourgogne.fr portail des missions locales et Paio de Bourgogne 

L'assor  a pour objet de  permettre  
aux Missions Locales et Paio de Bourgogne :  

�  

L’association régionale des missions   
locales et Paio de Bourgogne a été créee 
en 1997  à l’initiative de Bernard Loiseau  
alors Président Fondateur de la Mission 
Locale du Creusot/Montceau, et membre    
fondateur du syndicat national des      
missions locales.  
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>pilotage de l’entrepôt contractuel Parcours 
3,validation du programme régional de          
formation des personnels;  
 
En 2005 il est prévu de travailler plus            
précisément sur : 
 
> la formalisation et signature d’un avenant à la 
convention régionale, en associant les Conseils 
Généraux, suite au nouveau protocole national 
signé en mai 2005, 
> le partenariat avec l’Education Nationale et 
notamment l’animation des personnels mis à 
disposition au sein du réseau, 
> le projet de réseau régional de prise en 
compte des difficultés psychologiques          
rencontrées par les jeunes. 

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����
Animation du CORIJ  
Comité Régional à l’Insertion des Jeunes 

> réunion régulière des directeurs : tous les 2 mois en moyenne. Il s’agit d’une réunion d’échanges            
d’informations, de mutualisation et de concertation sur les dossiers d’intérêt régional en associant en tant que 
de besoin les partenaires. Sont prévus notamment : 
 
����Conseil Régional : programme de formation, emplois tremplins, aides à l’insertion, CNASEA : rémunération 
des jeunes, dans le cadre de la formation, mise en œuvre de l’allocation CIVIS, 
����DRTEFP : CIVIS, 
����Association « des Outils et des Hommes » : animation des réseaux de parrainage ;  
 
> permanence téléphonique sur toutes les questions relatives à la vie du réseau : appui aux directeurs,     
informations et relais vers les partenaires sur : les conventions, les financements, les ressources humaines et 
la convention collective, le montage de projet etc … 
 
> groupes de travail thématiques, en y associant également en tant que de besoin les partenaires  : 
 
����GAFOR : programme régional de formation des personnels, 
����Santé : réseau régional de prise en compte des difficultés psychologiques des jeunes, 
����Parcours 3 : offre de service régionale, charte de saisie, 
����Programme de formation du Conseil Régional : notamment édition CNF CNO depuis Parcours 
 
>communication d’informations, et codes d’accès individualisés pour la mutualisation  sur le site portail     
ASSOR : ouverture 2ème semestre 2005 ; 
mutualisation via un intranet régional mis en place avec le déploiement de Parcours 3 ; 
 
>organisation de la 1ère journée professionnelle intra réseau : le 21 juin. Objectif : permettre des échanges 
entre les personnels, avec le souci de toucher toutes les catégories, déboucher sur un programme            
d’échanges de pratiques. 

l’assor, cœur de réseau  
ses actions au service du réseau 

Issu de la convention 2000 entre M le Préfet,   
M le Président du Conseil Régional et le       
Président de l’Association Régionale des     
Missions Locales et PAIO (ASSOR), le      
CORIJ se réunit régulièrement sur invitation 
du  Président de l’ASSOR. 
 
 En 2004 le CORIJ s’est ouvert à la participation 
des Conseils Généraux. 
 
Outre la poursuite de la concertation sur les 
dossiers suivants : 
>mise en œuvre des programmes des          
partenaires au sein du réseau, 
>suivi des conventions et partenariats, 
>financement du réseau, 

Animation  
du réseau des missions locales/Paio 
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 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����
Communiquer  sur les activités du réseau 

Favoriser   
le développement des compétences des personnels 
Elaboration, montage, négociation, suivi et évalua-
tion d’un programme régional de formation des per-
sonnels. 
 
 Ce programme est conçu en association étroite 
avec les directeurs des Missions Locales et PAIO. 
Le groupe de travail support en est le GAFOR. 
 
 En 2004 l’activité s’est principalement centrée sur 
des actions courtes faisant l’objet d’une demande 
de prise en charge par la Commission Nationale 
Paritaire qui gère les fonds mutualisés. 
 
Cela a permis 162 inscriptions, et les catégories de 
personnels suivantes : chargés d’information et de 
communication, chargés d’accueil, conseillers, char-
gés de projets, responsables de secteur, directeurs, 
assistants financiers, assistants de gestion, assis-
tant de direction. 
 
Les formations ont porté sur les thématiques suivan-
tes : 
> Accompagnement de l’élaboration de parcours 
d’insertion, 
> Animation de réunions techniques, 
> Conduite de projet, 
> Veille sur l’activité d’insertion, 
> Outiller l’activité d’insertion, 
> Gestion sur les plans comptable et financier, 
> Gestion de la structure sur le plan informatique. 
 
Le projet de formation 2005 comprend 4 grands vo-
lets pour des actions de courte durée :  
>la relation individuelle aux jeunes : accompagner 
l’élaboration des parcours d’insertion 
>l’organisation et l’animation de la documentation 
dans les Missions Locales et PAIO  
 

 

l’assor, cœur de réseau  
ses actions au service du réseau 

Www.mlbourgogne.fr à partir du 15 juillet 2005 

> Participation au salon de l’emploi et de la formation organisé par le 
Conseil Régional, 

 

> Réalisation et diffusion d’un compte rendu d’activité de tout le   
réseau, 

 

> Création 2005 : Animation et mise à jour d’un site portail régional 
sur 2 objectifs : communication externe et  intra réseau. 

>le développement de la relation avec les entrepri-
ses dans le cadre des parcours d’accès à l’emploi » 
>la gestion par l’informatique : mise en place de l’in-
tranet régional et déploiement de Parcours 3. 
 
Il comporte aussi un programme régulier d’échanges 
de pratiques, dans le cadre de la professionnalisa-
tion des référents CIVIS, qui sera déroulé à partir de 
septembre à raison d’une journée par mois sur diffé-
rents problématiques du suivi : fidéliser les jeunes 
dans le suivi, agressivité / passivité, motivation /  
métiers en tension, gestion de l’allocation CIVIS, 
relation aux entreprises, articulation des mesures 
dans les parcours, mobilisation des aides sociales, 
santé, logement, mobilité, lutte contre les discrimina-
tions etc … Ces problématiques seront finalisées 
précisément en fonction de la demande des         
référents. 
 
A partir de 2005 il est prévu de concevoir la profes-
sionnalisation de façon plus large, en associant da-
vantage les partenaires régionaux, tant sur le mon-
tage des projets que sur la recherche de co finance-
ments. 
 
Il est prévu également de développer davantage l’as-
pect qualitatif du dossier : rédaction du cahier des 
charges, suivi et évaluation des actions, suivi de l’im-
pact du plan au sein du réseau. 
 
Ces développements seront envisagés avec la créa-
tion d’un poste supplémentaire au sein de l’ASSOR, 
dans le cadre des Emplois Tremplins du Conseil Ré-
gional, et qui sera par ailleurs chargé d’une bourse 
régionale de ces emplois. 
 
Nota: la part de la Bourgogne sur les fonds mutualisés au niveau national : 
En 2003 la Bourgogne a pesé 2,9% des cotisations et 4,2% de la      
consommation. 
En 2004 elle a pesé 2,8% des cotisations et 7,8 de la consommation. 4 



 

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����

Les travaux menés les années précédentes sous 
l’autorité du CORIJ ont permis de : 
 
> retenir un prestataire unique pour l’hébergement, 
le transport des données, et l’intranet régional : 
N9uf Télécom, 
 
> organiser l’administration de l’entrepôt contrac-
tuel régional de données : sous l’autorité du CO-
RIJ, celle-ci est confiée à l’ASSOR : 
un poste d’administrateur technique régional a été 
crée en septembre 2004 
 
>organiser la préparation des travaux dans les 
structures par de la formation, des déplacements 
sur site de l’administrateur technique régional, l’a-
nimation de 2 groupes d’utilisateurs, l’un sur le mé-
tier, et l’autre technique (informatique et réseaux). 
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Animer, administrer  
le déploiement de parcours 3  

2005 verra le déploiement effectif de Parcours 3 dans 
le réseau régional (fin du 1er semestre), après l’achè-
vement du déploiement de l’intranet et des connexions 
de tous les sites sur le haut débit (1er trimestre). 
 
Le rôle de l’ASSOR sera de poursuivre la       sécurisa-
tion de  l’ensemble du dossier sur le volet financier et 
contractuel : 
> montage et suivi des dossiers de demande de sub-
vention, suivi du contrat N9uf T, de la gestion du pro-
jet , 
> contractualisations avec le prestataire et les 17 
structures. 

3��	�
�����
�����	������ �
��������

l’assor, cœur de réseau  
ses actions au service du réseau 

L’ASSOR représente le réseau des Missions Locales e t PAIO dans  
différents groupes de travail, coordination, comité s de pilotage. 

Représenter  le réseau 

Service public de l’emploi Régional, mise en place de la charte AIO du Conseil Régional, comité de 
pilotage du parrainage, groupe de travail Fonds pour l’insertion professionnelle des jeunes etc... 
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 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����

Création en 2005 d’une bourse régionale des 
emplois tremplins 
Relais sur la mise en œuvre du programme 
régional de formation, des dispositifs locaux 
d’orientation, des bilans jeunes 
Relais sur la mise en œuvre des mesures 
d’aide à l’insertion  
 
 La bourse des emplois tremplins sera créée 
avec l’embauche d’un jeune lui-même en em-
ploi tremplin qui, de façon plus large sera as-
socié au travail sur la professionnalisation du 
réseau, en particulier les pratiques d’interven-
tion dans le cadre du suivi des jeunes. 

l’assor, cœur de réseau  
ses actions au service du réseau 

Relayer et appuyer la mise en œuvre des politiques de 
Conseil Régional au sein du réseau  

Concernant le programme régional de formation 
et les mesures d’insertion il s’agit de la pour-
suite de la collaboration existante les années 
précédentes, avec un renforcement dans le ca-
dre de la conception d’outils de suivi (Parcours) 
et la reprise d’échanges de pratiques. 

Appuyer l’animation régionale 
des réseaux de parrainage  

A la demande de la DRTEFP et du Conseil Régional, l’ASSOR joue depuis la fin 2004 un rôle de 
facilitateur pour la nouvelle animation régionale des réseaux de parrainage, confiée à l’Association 
« Des Outils et des Hommes ». 
 

Associée au Comité de Pilotage régional du parrainage, l’ASSOR mettra en œuvre son appui par 
les actions suivantes : 
 

> informations sur les orientations régionales du parrainage lors des réunions de directeurs, et 
échanges et mutualisation sur le portage des réseaux locaux, 
> mise à disposition de l’animation régionale et des réseaux locaux d’un espace sur le site portail de 
l’ASSOR : visibilité grand public – et – accès réservé pour les animateurs (qu’ils soient du réseau 
des Missions Locales ou non), 
> intégration dans le programme régional de formation des personnels des Missions Locales, des 
orientations du Comité de Pilotage, notamment sur la lutte contre les discriminations. 

L’effort en 2005 portera particulièrement sur la mise en œuvre du programme CIVIS :  
 

> participation aux travaux régionaux pour l’utilisation du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des 
Jeunes : remontée des suggestions du réseau, propositions, appui et relais pour la mise en œuvre, 
 

> suivi régional de la mise en œuvre dans les structures : entrée et suivi des jeunes, 
 

> proposition d’un programme de professionnalisation des référents. 

Emplois tremplins du 
Conseil Régional de 
Bourgogne 

Relayer et appuyer  la mise en œuvre des politiques de 
l’Etat au sein du réseau 
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 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����l’assor, cœur de réseau  
Ses actions au service du réseau 

Conduite du projet de réseau régional 
de prise  en compte des difficultés psychologiques rencontrées 
par les jeunes accueillis par les Missions Locales et Paio  

Renouvellement de la convention régionale de co traitance PAP ND 
 

Propositions pour la prise en compte du plan de coh ésion sociale dans la collaboration :  
articulation CIVIS / PAP ND, organisation de la rel ation entreprises, plateformes de vocation. 
 

 Ces questions seront proposées au CORIJ, et feront l’objet d’un travail technique entre les 2      
réseaux, notamment dans le cadre de la co animation avec la DRANPE :  
- du groupe de suivi régional mis en place en 2004 (directeurs départementaux ANPE, un directeur 
par département pour les Missions Locales et PAIO, DRANPE, ASSOR), 
- de la réunion des personnels mis à disposition de l’ANPE dans les structures. 

Suivi de la collaboration avec l’anpe  

Ce projet est né de l’expérience de         
plusieurs structures, qui ces dernières   
années, ont été amenées à s’adjoindre la 
collaboration de psychologues compte 
tenu de l’expression chez certains jeunes 
d’un mal être et de difficultés qui se sont 
révélées un frein important à l’insertion 
professionnelle. 
 
Les financements de ces postes provenaient pour 
majorité de la DRASS mais ne pourront pas être 
reconduits pour des raisons de ré orientation   
nationale des lignes budgétaires. 
Cette remise en cause a provoqué un travail de 
mise à plat des interventions afin d’évaluer s’il 
convenait d’en rechercher la pérennisation : un 
séminaire a été organisé le 15 décembre 2004. 
 
Ouvert par Mme Ibrahim, Directrice de la DRASS 
Bourgogne, ce séminaire a rassemblé des profes-
sionnels des Missions Locales, conseillers et   
directeurs, les psychologues, les DDASS et 
DRASS, des médecins du service public, l’Obser-
vatoire Régional pour la Santé, la Caisse         
Régionale d’Assurance Maladie, la DRETFP, et 
quelques partenaires de la formation, soit au total 
54 personnes. 
 
Le séminaire a non seulement mis en évidence la 
spécificité des interventions sur 3 volets indisso-
ciables (écoute du jeune, aide aux conseillers 
pour la compréhension des freins et leviers afin de  

mieux adapter les parcours, orientation en tant que de  
besoin vers des réseaux externes de prise en charge), 
mais a de plus fait ressortir la nécessité d’une anima-
tion régionale pour, à la fois garantir le maintien de la 
spécificité de l’intervention par des actions de forma-
tion et de mutualisation, et offrir un soutien dans      
l’articulation avec les réseaux de prise en charge. 
 
L’URCAM Union Régionale des Caisses d’Assurance 
Maladie, s’est montrée ouverte à l’étude d’un dossier 
de financement sur 3 ans sur la DRDR Dotation      
Régionale de Développement des Réseaux. 
 
 Compte tenu de l’articulation avec l’insertion profes-
sionnelle, le réseau des Missions Locales souhaite un 
ou plusieurs co financements qui reflètent le rattache-
ment multiple de l’action à la santé, à l’accès à la     
formation et l’emploi, et au social. 
 
En 2005 l’ASSOR sera en charge de piloter le projet : 
> monter le dossier complet du projet en lien étroit 
avec la DRASS et les DDASS, chaque Mission Locale 
et PAIO et son projet local, 
> rechercher des co financements afin de maintenir 
une intervention doublement articulée avec :  
 
-l’intervention sur le champ de l’insertion profession-
nelle des conseillers des Missions Locales et PAIO, 
-les réseaux de santé pour les jeunes qui ont besoin 
d’une prise en charge, 
 
> rechercher des modalités de fonctionnement et de 
portage régional de l’action, 
> en envisager l’animation régionale. 
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�  15 missions locales et 2 PAIO 
109 points d’accueils en Bourgogne 

�  les missions locales : services publics de l’insert ion des jeunes  

l’essentiel 

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����

Les missions locales et les PAIO sont      
présentes pour permettre à tous les jeunes 
de seize à vingt-cinq ans de surmonter les 
difficultés qui font obstacle à leur insertion 
professionnelle et sociale. 
 
Ainsi chaque année près de 30 000 jeunes  
sont accueillis par les 17 missions locales et 
PAIO de Bourgogne. 
 
 

««  Construire ensemble une place pour tous les jeunesConstruire ensemble une place pour tous les jeunes  »»  

�� Sites principaux 

�� Antennes 

�� Permanences 
 

  Bus itinérant 

Chaque jeune peut construire un parcours per-
sonnalisé vers l’emploi grâce aux informations, 
aux conseils et à l’accompagnement des 
conseillers. 
 
Ces conseillers aident les jeunes dans leur  
recherche d’emploi mais aussi dans les         
démarches d’accès à la formation, à la santé, 
au logement, aux droits, à la citoyenneté. Cette 
aide peut aller de la simple information jusqu’à 
l’accompagnement pas à pas en fonction des 
besoins de chacun. 

Le réseau des 
missions locales 

et PAIO de   
Bourgogne 
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le réseau  
missions locales/
paio de Bourgogne  



 

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����

�  L’aménagement du réseau en Bourgogne  

Le réseau des missions locales et PAIO de        
Bourgogne compte 15 missions locales et 2 PAIO. 
En plus de ces 17 structures, 26 antennes et 65 
permanences sont réparties sur la région. Ainsi le 
réseau totalise 109 points d’accueil. 
 
La Saône et Loire est le département qui compte le 
plus de structures (6), devant la Nièvre (4), l’Yonne 
(4) et la Côte d’Or (3). Néanmoins la Côte d’Or    
dispose du plus grand nombre de points d’accueil 
(33)     devant la Saone et Loire (31), la Nièvre (25) 
et l’Yonne (20).   
 
 

��� � Répartition du nombre de points d’accueil par missi on locale et par type 

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

 Nbre sites Nbre d'antennes Nbre permanences Total 
Cote d'Or 3 16 14 33 
Beaune 1 4 4 9 
Dijon 1 11 5 17 
Marches de Bourgogne 1 1 5 7 
Saone et Loire 7 7 17 31 
Chalon 1 1 11 13 

Autun 1 0 0 1 
Le Creusot/Montceau 2 0 0 2 
Charolais 1 5 3 9 
Mâcon 1 2 1 4 
Louhans 1 1 0 2 
Nievre 4 0 21 25 
Nevers 1 0 8 9 
Cosne sur Loire 1 0 5 6 
Morvan 1 0 5 6 
Clamecy 1 0 3 4 
Yonne 4 3 13 20 
Auxerre 1 2 2 5 
Sens 1 0 0 1 
Tonnerre/Avallon 1 1 6 8 
Migennes 1 0 5 6 
Région entière 18 28 63 109 

0 10 20 30 40

Cote d'Or

Saone et Loire

Nièvre

Yonne

sites antennes permanences

��� � Type de lieu d’accueil par département  

� � Chiffres clés 
15 missions locales / 2 PAIO 
18 sites, 
28 antennes, 63 permanences 
109 points d’accueil en Bourgogne 
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le réseau  
missions locales/
paio de Bourgogne  



 

le réseau : 
ressources humaines  

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

40% de l’effectif total travaille dans une 
structure de Saône et Loire, 23% en Côte 
d’Or, 21% dans l’Yonne et 16% dans la 
Nièvre. 
 
Les femmes sont largement majoritaires 
qu’elles soient salariées directes de la 
structure ou mises à disposition.  
 

l’essentiel 

�  

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����

��� � Répartition des effectifs dans les structures  

�  la répartition des effectifs entre  
structures  

Saone et 
Loire
40%

Cote d'Or
23%

Yonne
21%

Nievre
16%

*Effectif total en nbre de personne 

��� � Répartition des effectifs par département*  

270 personnes travaillent dans le réseau  
223 sont salariés directs,  
des femmes majoritaires (75%), 
224,5  équivalents temps plein (ETP), 
dont 27,95 ETP mis à disposition. 
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 Salariés Mis à disposition 
 Effectif 

salarié ETP 
total sur le 

métier 
en ETP sur 

métier 
Mis à disposi-

tion en ETP dont ANPE 
dont Educ. 
Nationale  

Cote d'Or 56 51,3 53 48,7 5 4,4 3 1,4 
Beaune 14 12,4 13 11,9 2 1,9 1 0,9 
Dijon 33 31,8 31 29,8 1 1 1 0 
Marches de Bourgogne 9 7,1 9 7,1 2 1,5 1 0,5 
Saone et Loire 84 72,8 73 63,4 24 11,3 6,4 2 
Chalon 20 17,1 19 16,1 4 2,7 2 0,5 
Autun 9 7,8 9 7,8 2 1 0,5 0,5 
Le Creusot/Montceau 20 16,7 16 13 6 2,7 2 0,5 
Charolais 13 11,3 11 9,8 3 1,5 0,5 0,5 
Mâcon 12 10,9 12 10,9 8 2,9 0,9 0 
Louhans 10 9 6 5,8 1 0,5 0,5 0 
Nievre 37 30,1 35 28,8 7 4,4 2 1 
Nevers 16 14,8 16 14,8 2 1,5 1 0,5 
Cosne sur Loire 7 6,3 5 5 1 0,8 0 0 
Morvan 6 5,5 6 5,5 3 1,6 0,5 0,5 
Clamecy 8 3,5 8 3,5 1 0,5 0,5 0 
Yonne 46 42,4 35 32,8 11 8 3,6 1,8 
Auxerre 17 15,6 9 8,4 4 2,4 1 0,5 
Sens 10 9,8 10 9,8 4 3,4 1,6 0,8 
Tonnerre/Avallon 13 11,6 11 9,6 3 2,2 1 0,5 
Migennes 6 5,5 5 5 0 0 0 0 
Région entière 223 196,6 196 173,7 47 28 15 6,2 



 

L’éventail de la taille des structures s’échelonne de 5,5 à 32,8 équivalents temps plein (ETP). 
Une mission locale à un effectif supérieur à 30.  
La moitié des structures a un effectif compris entre 10 et 20 ETP. 
Un quart des structures compte moins de 10 ETP. La taille moyenne d’une structure est de 16 
personnes et 11,46 ETP sur le cœur de métier (salariés, Mis à disposition) 

            
Nombre d'ETP Inf. ou égal à 5 De >5 à 10 De >10 à 20  De >20 à 30 Plus de 30 

Cote d'Or 0 0 2 0 1 
Saone et Loire 0 0 4 2 0 
Nievre 0 3 1 0 0 
Yonne 0 1 2 1 0 
Région entière 0 4 9 3 1 

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

��� � Répartition des structures par taille en équivalent  temps plein (ETP)  

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����le réseau : 
ressources humaines  

Femmes
82%

Hommes
18%

��� �  Part de l’emploi féminin dans l’effectif total  

0 5 10 15 20 25 30 35

Beaune

Dijon

Marches de Bourgogne

Chalon

Aut un

Le Creusot / Mont ceau

Charolais

Mâcon

Louhans

Nevers

Cosne sur Loire

Morvan

Clamecy

Auxerre

Sens

Tonnerre/ Avallon

Migennes

part des ETP sur le cœur
de métier

part des ETP sur activités
support 

��� �  Répartition*  ETP sur le cœur de métier / ETP sur 
activités support (ex : app, pij, illéttrisme …)  

Les femmes sont largement majoritaires 
elles représentent 82% du personnel des 
missions locales/PAIO en 2004 contre 
79% en 2003.  

�  la taille des structures  
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*en nombre de personnes 



 

�  le type de contrat de travail des personnels  

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����

En 2004,  la part des CDD représente 20,4% de 
l’effectif total (salariés et mis à disposition). 
 
La proportion de temps partiels, CDI ou CDD, 
est de 39%. Ce sont les femmes qui sont les 
plus concernées. Pour rappel, elles représentent 
82% de l’effectif total. 
 
 

 
CDI CDD 

Effectif total 
Temps plein Temps partiel Temps plein Temps partiel  

COTE D'OR 41 12 3 5 61 
Beaune 5 6 3 2 16 
Dijon 29 4 0 1 34 
Marches de Bourgogne 7 2 0 2 11 
SAONE ET LOIRE 44 39 10 15 108 
Chalon sur Saône 12 10 2 0 24 
Autun 5 2 1 3 11 
Le Creusot/Montceau 11 11 1 3 26 
Charolais 8 5 0 3 16 
Mâcon 5 5 4 6 20 
Louhans 3 6 2 0 11 
NIEVRE 26 13 0 5 44 
Nevers 14 1 0 3 18 
Cosne sur Loire 6 1 0 1 8 
Morvan 5 4 0 0 9 
Clamecy 1 7 0 1 9 
YONNE 31 9 9 8 57 
Auxerre 11 0 5 5 21 
Sens 8 4 2 0 14 
Tonnerre/Avallon 7 4 2 3 16 
Migennes/Joigny 5 1 0 0 6 
TOTAL 142 73 22 33 270 
Part dans l'effectif total 52,6% 27,0% 8,1% 12,2% 100,0% 
Part des CDI/CDD 79,6% 20,4% 100,0% 
 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

270 personnes (Salariés + mis à disposition) 

80% de contrat CDI 
39% de temps partiels, 

��� �  Type de contrat de travail (salariés et mis à disp osition, en nombre de personnes ) 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Cote d'Or Saone et
Loire

Nievre Yonne

CDI temps plein CDI temps partiel

CDD temps plein CDD temps partiel

le réseau :  
ressources humaines  

��� �  Type de contrat de travail des personnels  � � Chiffres clés 
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�  Montant des subventions allouées au réseau : 7,7 mi llions d’euros  

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����

��� �  Répartition des financements par type d’activité  

7 700 040 euros. Il s’agit du montant total 
des subventions reçues par le réseau des 
missions locales et PAIO de Bourgogne. 
C'est-à-dire les financements pour activité 
principale et activités spécifiques.  
 
Des financements qui proviennent principal-
ment de l’Etat, du Fonds social européen 
(FSE), et des collectivités territoriales 
. 
En 2004, le budget moyen d’une structure 
Bourguignonne est de 452 193 euros soit 
une augmentation de 4% par rapport à 
2003 (434 484 euros).  
 

l’essentiel 
Financement du réseau : 7,7 millions d’euros 
dont 6,5 millions pour activité principale 
Budget moyen d’une structure : 452 193 euros 
En moyenne, 67% du budget consacré aux 
charges de personnel 

Activités 
spécif iques

16%

Activité 
principales

84%

Source :       
Comptes rendus 
d’activité 2004 
des missions 
locales et PAIO - 
ASSOR 

Les budgets des 17 structures du réseau s’é-
chelonnent de 187 887 euros pour le plus petit 
budget à 1 294 523 pour le plus important.  
 
En moyenne, les charges de personnels repré-
sentent 67% des charges de la structures.  
 
Les fonds gérés pour le compte d’autrui, ne 
sont pas comptabilisés dans ce rapport. 
 

� Subventions pour activité principale :  
6 486 221 euros 
 
� Subventions pour activités spécifiques :  
1 213 819 euros 
 

Détail des financements 

le réseau 
financements des structures : 
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�  



 

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����

Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

��� � Répartition des financements de l’activité principa le  

��� � Répartition des financeurs de l’activité principale   

Orgs. Privés
3%

FSE
16%

Etat / Org. 
Publics

37%

Région
24%

Départ.
4%

Communes
11%

Etbs. Publics 
locaux

5%

le réseau 
financements des structures : 

 Etat / Org. 
Publics FSE Région Départ. Communes 

Etbs. publics 
locaux 

Orgs. 
Privés Total 

 

 COTE D'OR 699 003  301 706  348 292  17 200  212 231  114 503  190 627  1 883 562 

Beaune 184 689  72 414  76 134  17 200  66 212  0  0  416 649 

Dijon 393 815  174 996  246 568  0  128 390  114 503  190 627  1 248 899 

Marches de Bgne 120 499  54 296  25 590  0  17 629  0  0  218 014 

 SAONE ET LOIRE 861 090  371 113  605 016  92 245  303 587  69 068  0  2 302 119 

Chalon 225 760  111 635  148 117  26 245  134 146  0  0  645 903 

Autun 91 768  37 866  79 364  11 000  23 322  0  0  243 320 

Le Creusot/Montceau 204 712  82 073  131 296  22 000  60 180  61 000  0  561 261 

Charolais 106 134  49 241  90 499  11 000  27 070  7 978  0  291 922 

Mâcon 143 321  51 095  99 196  11 000  58 559  90  0  363 261 

Louhans 89 395  39 203  56 544  11 000  310  0  0  196 452 

NIEVRE 399 868  111 617  248 525  137 204  49 573  125 271  9 971  1 082 029 

Nevers 167 628  0  125 171  41 905  9 221  93 077  0  437 002 

Cosne sur Loire 91 052  27 695  43 959  30 265  234  32 194  0  225 399 

Morvan 75 414  36 126  42 040  31 015  28 112  0  5 500  218 207 

Clamecy 65 774  47 796  37 355  34 019  12 006  0  4 471  201 421 

YONNE 435 240  241 382  365 588  4 492  146 276  25 000  533  1 218 511 

Auxerre 179 672  68 840  111 880  4 492  73 233  11 500  533  450 150 

Sens 131 826  47 286  110 964  0  25 255  0  0  315 331 

Tonnerre/Avallon 50 729  101 169  105 067  0  40 463  0  0  297 428 

Migennes 73 013  24 087  37 677  0  7 325  13 500  0  155 602 

TOTAL 2 395 201  1 025 818  1 567 421  251 141  711 667  333 842  201 131  6 486 221 

Il comprend la somme des subventions  
reçus pour l’activité principale, qui          
correspond au « cœur de métier » des 
structures du réseau. 
 
37% des financements proviennent de   
l’Etat et Organismes publics, 24% du 
Conseil Régional de Bourgogne, 16% du 
FSE (Fonds social européen)… 
 
La subvention moyenne en activité princi-
pale par premier accueil est de 578 euros 
en 2004 (en 2003 elle était de 665 euros). 

�  Financement de l’activité principale : 
 6,5 millions d’euros  
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�  Financement de l’activité spécifique :  
1,2 millions d’euros  

 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

�  �����

Il s’agit des actions développées à l’initiative 
de la Mission Locale avec ses partenaires, 
en adéquation avec les besoins locaux. 

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

FSE
20%

Etat
40%

Région
13%

Département
14%

Autres 
co llectivités

13%

��� � Répartition des financeurs de l’activité spécifique  

��� � Répartition des financeurs de l’activité spécifique  en euros  

le réseau 
financements des structures : 

 Etat Région Département Autres collectivités FSE total 

COTE D'OR 100 228  52 277  0  15 000  0  167 505  

Beaune 21 446  2 900  0  0  0  24 346  

Dijon 29 824  800  0  15 000  0  45 624  

Marches de Bourgogne 48 958  48 577  0  0  0  97 535  

SAONE ET LOIRE 189 645  78 246  101 043  73 416  148 513  590 863  

Chalon 18 535  36 765  3 050  0  46 076  104 426  

Autun 26 750  0  12 974  29 200  26 147  95 071  

Le Creusot/Montceau 51 150  0  0  873  0  52 023  

Charolais 61 975  41 481  58 540  11 000  0  172 996  

Mâcon 12 200  0  0  19 599  20 021  51 820  

Louhans 19 035  0  26 479  12 744  56 269  114 527  

NIEVRE 112 365  22 626  43 838  0  77 289  256 118  

Nevers 52 350  2 800  32 357  0  77 289  164 796  

Cosne sur Loire 525  0  0  0  0  525  

Morvan 57 522  19 500  3 973  0  0  80 995  

Clamecy 1 968  326  7 508  0  0  9 802  

YONNE 81 099  2 450  26 792  68 992  20 000  199 333  

Auxerre 48 047  0  1 192  52 846  20 000  122 085  

Sens 8 100  0  0  1 000  0  9 100  

Tonnerre/Avallon 20 717  0  0  15 146  0  35 863  

Migennes 4 235  2 450  25 600  0  0  32 285  

TOTAL 483 337  155 599  171 673  157 408  245 802  1 213 819  
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 �  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

En 2004, 27 997 jeunes sont en contact avec le     
réseau des missions locale et PAIO de Bourgogne, 
dont 52,2% de femmes.  
 
Le nombre de jeunes en contact en 2004 a augmenté 
de 5% par rapport à 2003 : 26 659 en 2003 contre 27 
997 en 2004. 

�  l’évolution des jeunes en contact  

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

 Hommes Femmes Total Part des femmes 
COTE D'OR 4 219 4 418 8 637 51,2% 

Beaune 824 954 1 778 53,7% 
Dijon 2 904 2 855 5 759 49,6% 

Marches de Bourgogne 491 609 1 100 55,4% 
SAONE ET LOIRE 4 044 4 663 8 707 53,6% 

Chalon 1 127 1 167 2 294 50,9% 
Autun 479 475 954 49,8% 

Le Creusot/Montceau 912 1 143 2 055 55,6% 
Charolais 547 675 1 222 55,2% 

Mâcon 772 965 1 737 55,6% 
Louhans 207 238 445 53,5% 
NIEVRE 1 804 1 916 3 720 51,5% 
Nevers 1 012 1 030 2 042 50,4% 

Cosne sur Loire 294 328 622 52,7% 
Morvan 223 253 476 53,2% 

Clamecy 275 305 580 52,6% 
YONNE 3 311 3 622 6 933 52,2% 
Auxerre 1 304 1 457 2 761 52,8% 

Sens 1 073 1 163 2 236 52,0% 
Tonnerre/Avallon 519 525 1 044 50,3% 

Migennes 415 477 892 53,5% 
TOTAL 13 378 14 619 27 997 52,2% 

Cote d'Or
31%

Yonne
25%

Nièvre
13%

Saone et 
Loire
31%

le réseau :  
les jeunes reçus  

Définition:  
Il s’agit de la totalité des jeunes en 
contact avec le réseau, ayant bénéficié 
au moins d’un entretien. 

��� � Répartition des jeunes en contact  
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��� � Répartition des jeunes en contact en 2004 

��� � Evolution des jeunes en contact depuis 2001 
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�  
l’essentiel 

�  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne le réseau :  

les premiers accueils 
 

Définition : 
les premiers accueils sont 
les jeunes qui ont été reçus 
pour la première fois en 
2004 dans une structure.  

En 2004, 11227 jeunes accueillis pour la         
première fois soit une progression de 1%  par 
rapport à 2003 (après une hausse de 13% de 
2002 à 2003). 
 
La part des femmes toujours majoritaires se   
rapproche de plus en plus de la part des      
hommes :52,2% des jeunes femmes contre 
48,8% des garçons. 

Cote d'Or
35%

Yonne
21%

Saone et 
Loire
31%

Nievre
13%

�  l’évolution des premiers accueils :  
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��� � Evolution des premiers accueils depuis 2001 

��� � Répartition des premiers accueils en 2004 

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 
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48% des jeunes sans aucune qualification, 
ni diplôme, 
52,2% de jeunes femmes 



 

�  La répartition par âge des premiers accueils  

�  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

16-17 18-21 22-25 26 et
plus

hommes femmesLa structure des âges est quasiment identique depuis 
2001. Plus d’un jeune sur deux reçus pour la première 
fois à la Mission Locale a entre 18 et 21 ans. Suivent les 
tranches 22-25 ans (27%), 16-17 (20%) et les 26 et plus 
(1%) 
 
Les femmes demeurent plus nombreuses que les    
hommes (52,2%). Les femmes sont majoritaires pour les 
tranche d’âges allant de 18 à 21 ans (54%), de 22 à 25 
ans (53%) et chez les 26 ans et plus (60%).  
 
Les hommes quittent plus tôt le système scolaire, ils  
représentent 54,3% des premiers accueils chez les 
16/17 ans. Ils sont minoritaires dans toutes les autres 
tranches. 

��� � Les premiers accueils par classe d’âge 

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

Age 16-17 18-21 22-25 26 et plus Total 
Sexe H F H F H F H F H F Total 
COTE D'OR 498 428 884 950 501 557 20 54 1 903 1 989 3 892 
Beaune 117 116 147 185 77 94 6 20 347 415 762 
Dijon 309 276 653 634 393 428 10 31 1 365 1 369 2 734 
Marches de Bourgogne 72 36 84 131 31 35 4 3 191 205 396 
SAONE ET LOIRE 316 257 829 994 439 521 37 35 1 621 1 807 3 428 
Chalon 71 66 220 242 134 119 0 0 425 427 852 
Autun 34 24 97 109 32 42 34 31 197 206 403 
Le Creusot/Montceau 57 45 188 226 82 121 0 0 327 392 719 
Charolais 51 38 114 148 69 93 3 3 237 282 519 
Mâcon 74 55 143 199 86 105 0 1 303 360 663 
Louhans 29 29 67 70 36 41 0 0 132 140 272 
NIEVRE 152 125 375 450 201 214 2 4 730 793 1 523 
Nevers 88 66 216 261 127 141 0 2 431 470 901 
Cosne sur Loire 25 16 72 82 31 29 0 0 128 127 255 
Morvan 21 26 48 51 17 24 0 1 86 102 188 
Clamecy 18 17 39 56 26 20 2 1 85 94 179 
YONNE 268 227 543 692 292 354 5 3 1 108 1 276 2 384 
Auxerre 64 53 193 237 125 133 4 3 386 426 812 
Sens 109 99 183 216 75 104 0 0 367 419 786 
Tonnerre/Avallon 46 34 94 141 50 63 1 0 191 238 429 
Migennes 49 41 73 98 42 54 0 0 164 193 357 

TOTAL 1 234 1 037 2 631 3 086 1 433 1 64 96 5 362 5 865 11 227 
 20% 51% 27% 1%    

Répartition homme/femmes selon la classe d’âge 

le réseau :  
les premiers accueils 
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�  La répartition par niveau des premiers accueils :  

�  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne Le réseau :  

les premiers accueils 

>IV
9%

IV
22%

VI
12%

Vbis
19%

V
38%

Les garçons sont plus nombreux parmi les     
niveaux infra V (VI et Vbis), ils représentent 57% 
des jeunes accueillis.  
 
Une tendance chez les jeunes filles, qui         
s’adressent à la Mission Locale/ PAIO avec un 
niveau de formation plus élevé (elles              
représentent 66% des niveaux IV et >IV). 
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��� � Répartition par niveau 

��� � Les premiers accueils par niveau de formation 

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

Près d’un jeune sur trois en premier accueil à la 
mission locale, n’a pas atteint le niveau V. Un peu 
plus d’un jeune sur trois est de niveau V. Le tiers 
restant est de niveau supérieur.   

Répartition homme/femmes selon le niveau de formation 
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�  
l’essentiel 

�  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne L’activité du réseau :  

les entrées dans les mesures 

Définition : Sous le terme mesure sont regroupées les différentes solutions, en termes d’emploi 
et de formation proposés aux jeunes : contrat de travail (CDI, CDD, Contrat jeunes en entreprises, 
Entreprises d’Insertion), formation (stages du Conseil Régional, stages AFPA…) contrat emploi-
formation (contrat d’apprentissage…). 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
En 2004, le nombre d’entrées dans les mesures augmentent de 6% par rapport à 2003 :  
12 269 en 2004 contre 11 619 en 2003. 
 
La part des entrées en emploi représente 62% des entrées et celles des actions de formation 31% 
(hors Education nationale et formation en Alternance). 
 
48,3% des entrées dans les mesures sont réalisées par des hommes et 51,7% par des femmes.  
Cette répartition évolue peu pour les entrées en emploi (53,5% de femmes). Les entrées en       
alternance sont plus largement utilisés par les garçons (ils réalisent en 2004, 59,6% des entrées 
en alternance). Pas de différence sur les entrées 
en formation, respectivement 50% de femmes et 
50% d’hommes. 

Type de solutions Emploi Ct. Emploi/Formation Formation prof. Autres 
Nombre de solutions 7535 767 3816 151 

Nombre de jeunes concernés 9215 

��� � Répartition des entrées dans les mesures (détail page suivante) 

Emploi
62%Ct. 

Emploi/For
mation

6%

Formation 
prof.
31%

Autres
1%

12 269 mesures prises en 2004, 
9215 jeunes concernés, 
62% concernent des situations emploi, 
33% des jeunes en contact bénéficient 
d’au moins une mesure. 

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

�  Les entrées dans les mesures :  
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31 % d’entrées en formation : 79% des entrées 
sur des mesures de formations sont réalisées à 
partir du programme de formation de la Région 
Bourgogne. 
 
33% des jeunes en contact avec le réseau des 
Missions Locales et PAIO  de Bourgogne, ont    
bénéf ic ié  d ’une mesure  d ’ inser t ion                     
professionnelle. 



 

�  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

 Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

  Age 16-17 18-21 22-25 
26 ans et 

plus Total 
  Sexe H F H F H F H F H F Total 

EMPLOI 

CDI 21 12 262 335 216 302 15 22 514 671 1 185 
CIE 0 0 2 1 4 2 0 0 6 3 9 
NS/NE 0 0 1 3 2 11 6 0 9 14 23 
CDD 45 74 913 1 403 493 976 31 60 1 482 2 513 3 995 
CES 3 0 45 71 31 69 5 5 84 145 229 
CEC CEV 7 0 1 3 2 6 0 0 10 9 19 
C Retour Emploi 0 0 0 1 1 1 0 0 1 2 3 
Entr d'insertion 4 1 88 50 76 40 1 3 169 94 263 
Association inter 1 0 26 26 26 31 0 2 53 59 112 
Intérim 10 2 676 301 470 210 19 9 1 175 522 1 697 

  Total des entrées  
91 89 2 014 2 194 1 321 1 648 77 101 3 503 4 032 7 535 

  en emploi 

E M P L O I -
F O R M A -
TION 

C Apprentissage 197 108 116 85 23 18 0 0 336 211 547 
C qualification 11 4 55 54 28 29 1 1 95 88 183 
C Adaptation 0 0 2 3 1 1 0 0 3 4 7 

C Orientation 10 1 12 4 1 2 0 0 23 7 30 
  Total des entrées  

218 113 185 146 53 50 1 1 457 310 767 
  en emploi/formation 

FORMA-
TION 

AFPA 10 2 113 77 70 49 1 3 194 131 325 
AFA 16 - 25  0 0 3 6 6 5 0 1 9 12 21 
Conseil Rég qual 20 21 183 132 154 137 4 4 361 294 655 
Conseil Rég non qual 232 183 618 651 289 369 4 6 1 143 1 209 2 352 
Autres formations 17 16 79 86 50 89 3 6 149 197 346 
Autres sit prof 3 2 28 32 18 30 2 2 51 66 117 

  Total des entrées  
282 224 1 024 984 587 679 14 22 1 907 1 909 3 816 

  en formation 

AUTRES 

MGIEN 22 34 3 4 0 0 0 0 25 38 63 
APP 4 3 13 22 2 14 0 1 19 40 59 

Ret. Form. Initiale 5 3 9 5 4 3 0 0 18 11 29 
  Total des entrées  

31 40 25 31 6 17 0 1 62 89 151 
  autres mesures 
  Nb total de mesures 622 466 3 248 3 355 1 967 2 394 92 125 5 929 6 340 12 269 
  Nb jeunes concernés 535 402 2 383 2 480 1 484 1 777 65 89 4 467 4 748 9 215 

��� � Tableau détaillé des entrées dans les mesures  

L’activité du réseau :  
les entrées dans les mesures 
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Partenaires
45%

Santé
5% Logement

3%

Ressources
31%

Vie Sociale
16%

�  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne le réseau :  

les propositions de services 

 Source : Compte rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

��� � Les propositions de services en 2004 

Age 16-17 18-21 22-25 26 et plus TOTAL 

Sexe H F H F H F H F H F Total 

Santé 17 49 189 418 113 189 5 1 324 657 981 

Logement 18 17 173 190 106 124 6 4 303 335 638 

Ressources 172 170 1 470 1 850 1 115 1 182 7 42 2 764 3 244 6 008 

Vie Sociale 175 166 690 1 015 484 575 19 23 1 368 1 779 3 147 

Partenaires 486 386 2 180 2 367 1 282 1 504 131 98 4 079 4 355 8 434 

Nb tot. de propositions 868 788 4 702 5 840 3 100 3 574 168 168 8 838 10 370 19 208 

Nb de jeunes Concernés 553 465 2 397 2 750 1 491 1 735 101 101 4 542 5 051 9 593 

 
 
 
 
 
 

Détail des mesures 
 

Santé  
Bilan de santé 
Visite psychologique 
Paiement de soins 
Visite médicale du travail 
 
Logement 
Paiement de caution, loyer 
Logement d’urgence 
 
Vie sociale 
Suivi éducatif 
Atelier photolangage 
 
Ressources  
Subsistance 
Frais pédagogiques 
Financement de formation 
Paiement de transport 
Permis de conduire 
Vêtement professionnel 
 
Partenaires 
Atelier CV 
Chèque formation 
Parrainage 
Sélection Ct Court Marine 
Chèque formation 
Parrainage 
Evaluation Actilec  

Définition : Les services se définissent comme des aides périphériques à caractère social qui sont 
spécifiques à l’accompagnement. Ils sont déterminés selon cinq notions qui elles-mêmes regroupent 
les différentes aides (voir détail ci-dessous). 

�  Les propositions de services :  

9593 jeunes concernés par ces     
propositions de services (dont 53% de       
femmes). 
 
En moyenne, 34% des jeunes en 
contact avec le réseau des missions 
locales et PAIO bénéficient d’une   
proposition de services 
 
45% des propositions concernent les 
services l iés au partenar iat ,            
notamment les ateliers de recherches    
d ’ e m p lo i ,  l e  p a r r a i n a g e  e t               
l’accompagnement PAP (projet     
d’accompagnement personnalisé pour 
un nouveau départ). 

31% concernent les ressources, principalement sous la forme de FAJ 
(Fond Aide aux Jeunes). Il s’agit d’aides financières accordées aux jeunes  
qui connaissent des difficultés d’insertion professionnelle ou sociale. Les 
aides servies par les FAJ peuvent intervenir en attribuant un secours tem-
poraire pour faire face aux besoins minimaux et urgents, soit une aide   
financière plus durable pour aider à la réalisation d’un projet d’insertion. 

��� � Répartition des propositions en 2004 : 
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�  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

�  Le programme Trajet 
d’accès à l’emploi (TRACE)  

Le programme TRACE s’adresse aux jeunes les plus en diffi-
cultés, il vise une insertion durable dans l’emploi grâce no-
tamment à un accompagnement renforcé et personnalisé de 
18 mois et à la mobilisation des actions de la politique de 
l’emploi et de la formation professionnelle. 
 
Le dispositif n’étant pas reconduit, à partir du 01/01/2004 ce-
lui-ci n’enregistre pas de nouveaux bénéficiaires. Fin 2004 
1038 jeunes sont encore présents dans le dispositif.  
 
L’objectif étant l’accès à l’emploi, les entrées en formation 
sont comptabilisés dans « autres sorties ». 

��� � Sorties des jeunes en 2004 : 

 Jeunes Présents Sorties des jeunes en 2004 

DONNEES TRACE 

Jeunes  
Présents 

Jeunes  
Présents Emploi 

durable 

Autres sorties 
vers l'emploi Sans solution 

Abandon 
Autres 

Total 
au 31/12/2003 au 31/12/2004 

au bout de 18 
mois 

au bout de 18 
mois sorties 

COTE D'OR 815 224 122 36 215 124 94 591 

Beaune 210 71 56 10 48 10 15 139 

Dijon 539 136 54 25 160 106 58 403 

Marches de B. 66 17 12 1 7 8 21 49 

SAONE ET LOIRE 1199 438 177 90 252 97 149 765 

Chalon sur Saône 371 163 53 16 83 20 36 208 

Autun 127 31 31 10 18 18 19 96 

Le Creusot/Montceau 331 160 41 28 54 18 35 176 

Charolais 145 26 29 14 23 32 21 119 

Mâcon 192 47 23 18 70 5 29 145 

Louhans 33 11 0 4 4 4 9 21 

NIEVRE 325 97 58 29 67 34 33 221 

Nevers 96 25 9 10 20 20 12 71 

Cosne sur Loire 56 16 8 5 15 3 6 37 

Morvan 79 28 17 5 10 7 11 50 
Clamecy 94 28 24 9 22 4 4 63 

YONNE 554 279 134 64 171 75 79 523 

Auxerre 200 49 50 27 43 18 13 151 

Sens 137 37 11 9 36 24 20 100 

Tonnerre/Avallon 114 152 21 10 35 3 13 82 

Migennes/Joigny 103 41 52 18 57 30 33 190 

TOTAL 2893 1038 491 219 705 330 355 2100 

   23% 10% 34% 16% 17%  

Autres 
sorties

17%

Abandon
16%

emploi 
durable

23%

Autres 
sorties vers 
l'emploi au 
bout de 18 

mois
10%

Sans 
solut ion au 
bout  de 18 

mois
34%

��� � Les jeunes en TRACE en 2004 

le réseau :  
le programme TRACE 
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�  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 

Source : Comptes rendus d’activité 2004 des missions locales et PAIO - ASSOR 

��� � Les jeunes en PAP/ND en 2004 

�  Le programme d’action 
personnalisé pour un nouveau  
départ :  

 
Objectif 2004 prévu Jeunes ayant entamé un PAP 

(convention avec ANPE) Total 
dont bénéficiaires du prog 

TRACE 

COTE D'OR 894 983 98 
Beaune 154 157 74 
Dijon 660 731 18 
Marches de Bourgogne 80 95 6 
SAONE ET LOIRE 914 985 118 
Chalon sur Saône 230 265 26 
Autun 75 74 0 
Le Creusot/Montceau 238 242 58 
Charolais 130 145 16 
Mâcon 180 198 15 
Louhans 61 61 3 
NIEVRE 367 418 31 
Nevers 190 209 1 
Cosne sur Loire 69 69 4 
Morvan 54 86 26 
Clamecy 54 54 0 
YONNE 585 588 38 
Auxerre 229 251 6 
Sens 166 147 8 
Tonnerre/Avallon 90 90 19 
Migennes/Joigny 100 100 5 
TOTAL 2760 2974 285 
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Objectif 2004 Réalisé

7

La convention entre l’ANPE et les Missions Locales, PAIO 
a pour objectif d’accompagner 2760 jeunes en 2004 . 
L’objectif fixé a été réalisé et même dépassé puisque 
2974 jeunes ont intégré le dispositif PAP  (soit 108% de 
l’objectif régional). 
 
Pour rappel, le PAP/ND concerne l’accompagnement des 
demandeurs d’emploi opéré par l’anpe pour leur accès à 
l’emploi. Cet accompagnement est effectué en co-         
traitance avec Missions Locales et Paio pour les jeunes de 
16 à 25 ans, dont l’insertion professionnelle et sociale    
implique un intervention globale dépassant la seule      
problématique  professionnelle. 

��� � Répartition des objectifs en 2004 : 

��� � Réalisation des objectifs en 2004 : 

Le réseau :  
le programme PAP/ND 
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le réseau 
des missions locales et paio 
de Bourgogne 

�� Association régionale des missions locales et Paio�
�� Sites principaux 

�� Antennes 
�� Permanences 

 

         Bus itinérant 

�  �����
 Association régionale des missions locales et PAIO  de Bourgogne 


